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Electronic Banking 

1. Formats de paiement 

1.1 Trafic des paiements Suisse - Adaptation de la version de paiement à pain.001.001.09 

Dans le programme 412 "Lieux de paiement entreprise", il est possible de définir une version de paiement 
par lieu de paiement. Le paramètre par défaut est "Standard banking". La version de paiement pour la 
sélection Standard banking passe de l'ancienne version ISO 2009 (pain.001.001.03) à la nouvelle version 
ISO 2019 (pain.001.001.09). Cette adaptation a lieu en raison du passage obligatoire aux adresses struc-
turées et de la fin de la phase parallèle des versions SPS ISO 2009 et 2019 en novembre 2026. 

Sont concernés tous les lieux de paiement entreprise ayant un numéro de compte en Suisse ou au Liech-
tenstein et qui ont arrêté la version de paiement "Standard banking". Dans ce cas, le changement de ver-
sion est effectué automatiquement, pour autant que le paramètre sur le lieu de paiement entreprise soit 
"Standard banking" et qu'il n'ait pas déjà été modifié manuellement. Un changement manuel de la version 
de paiement reste possible à tout moment et peut être effectué dans le programme "Lieux de paiement 
entreprise" via une modification globale ou sur des lieux de paiement individuels. 

 

 

Attention : Il est possible que la nouvelle version doive d'abord être activée auprès de la banque concer-
née. Par ailleurs, pour l'interface EBICS 3.0, il convient de noter que le type d'ordre pain.001 dans E512 
est converti à la version 09, afin que les ordres de paiement puissent être transmis dans le "Standard 
banking" (E412). 

 

Indication : Ce changement a déjà été effectué sur la version 2025 avec le hotfix du 15 novembre 2025. 

 

 

Description des champs : 

Version paiement Standard banking = nouveau SIX V2.0.1 
SIX V2.0.1  = CH pain.001.001.09 Spécification SIX Interbank Clearing 
SIX V1.11  = CH pain.001.001.03 Spécification SIX Interbank Clearing 
EPC 3.4  = pain.001.001.03 Spécification "European Payments Council"  
 (selon les exigences minimales) 
EPC 4.0  = pain.001.001.09 Spécification "European Payments Council"  
 (selon les exigences minimales) 
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1.2 SWIFT MT101 

Pour le format de paiement MT101 (SWIFT), il est possible de subdiviser les données d'adresse du béné-
ficiaire en certains sous-champs. Certaines banques attendent obligatoirement cette structuration, dans le 
cadre du passage aux adresses structurées. Concrètement, il s'agit du champ 59 avec l'option "F". À partir 
de la version 2026, la nouvelle option a été automatiquement mise en place. Le paramètre peut être modifié 
manuellement dans le programme 621 "Paramètres de l'application" sous "Electronic Banking / Général / 
Paramètres / Ordres / 123 Transfert des ordres de paiement", dans l'onglet "Paiements".  

 

De même, le paramètre est directement disponible dans le programme "Transfert des ordres de paiement" 
ou "Ordres de paiement électroniques" (D215, E123, F268, K248, L154) sous "Outils / Paramètres", dans 
l'onglet "Paiements". Ainsi, toutes les applications importantes dans ce contexte y ont accès. Si le para-
mètre "Utiliser adresse structurée" est actif, le champ 59F est utilisé. Si le paramètre n'est pas actif, le 
champ 59 est utilisé.  

 

Exemple :  

MT101 Champ 59 MT101 Champ 59F 

:59:/CH150025425440020001V :59F:/CH150025425440020001V "Description des champs" 

Abacus Démo AG 1/ABACUS DEMO SA 

ABACUS-PLATZ 1 2/ABACUS-PLATZ 1 

CH-9300 WITTENBACH 3/CH/9300 WITTENBACH 

 

Information : Ce paramètre a été repris dans la version 2024 avec hotfix 15.12.2025 et dans la version 
2025 avec hotfix 15.12.2025. Cependant, sur ces versions, le paramètre doit être activé manuellement si 
le MT101 doit être créé avec le champ 59F. 

1.3 Importation de fichiers de paiement avec adresse hybride 

Dans le cadre de l'harmonisation du trafic des paiements et du passage obligatoire aux adresses structu-
rées en novembre 2026, la solution intermédiaire avec des adresses hybrides est désormais également 
prise en charge sur la page Importation de fichiers. Dans le programme 121 "Traitement des ordres de 
paiement", il est possible d'importer des fichiers pain.001 de systèmes tiers qui créent des fichiers de paie-
ment avec une adresse hybride. 
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1.4 Trafic des paiements Allemagne - Adaptation de la version de paiement  

Dans le programme 412 "Lieux de paiement entreprise", il est possible de définir une version de paiement 
par lieu de paiement. Sont concernés tous les lieux de paiement entreprise ayant un numéro de compte en 
Allemagne et qui ont arrêté la version de paiement "Standard banking". La version de paiement "Standard 
banking" passe de l'ancienne version (DK V3.0) à la nouvelle version DK V3.7 pour les paiements SEPA, 
ainsi que de DK 3.4 AZV à DK V3.5 XML pour le trafic des paiements étrangers. De même, la norme pour 
le prélèvement automatique passe de DK V3.0 à DK V3.7.  

 

 

Description des champs : 

Version paiement Standard banking = nouveau DK V3.7 
DK V3.7  = DE pain.001.001.09 Spécification "système de crédit allemand" 
DK V3.0  = DE pain.001.001.03 Spécification "système de crédit allemand" 
DK V2.7  = DE pain.001.003.03 Spécification "système de crédit allemand" 
DK V2.5  = DE pain.001.002.03 Spécification "système de crédit allemand" 
EPC 3.4  = pain.001.001.03 Spécification "European Payments Council"  
 (selon les exigences minimales) 
EPC 4.0 = pain.001.001.09 Spécification "European Payments Council"  
 (selon les exigences minimales) 

Trafic des paiements à 
l'étranger 
 

Standard banking = nouveau DK V3.5 XML 
DK V3.5 XML = DE pain.001.001.09 Spécification "système de crédit allemand" 
DK V2.5 AZV  = DE DTAZV Spécification "système de crédit allemand" 
Aucun  = Pour les paiements à l'étranger (pas de paiement SEPA), il n'est pas 

possible de créer des fichiers de paiement avec ce lieu de paiement en-
treprise 

Recouvrement direct 
 

Standard banking = nouveau DK V3.7 
DK V3.7  = DE pain.008.001.08 Spécification "système de crédit allemand" 
DK V3.0  = DE pain.008.001.02 Spécification "système de crédit allemand" 

Paiements instantanés 
 

Banking Standard = nouveau DK V3.7 
DK V3.7  = DE pain.001.001.09 Spécification "système de crédit allemand" 
DK V3.0  = DE pain.001.003.03 Spécification "système de crédit allemand" 
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1.5 Nouvelle version de paiement pour le schéma EPC 

En ce qui concerne le passage aux adresses structurées, une nouvelle version de paiement a été introduite 
pour le schéma EPC. Elle permet de passer au pain.001.001.09. 

 

Indication : Le schéma EPC est utilisé pour tous les lieux de paiement entreprise, lorsqu'une attribution 
spécifique à un pays (AT, CH, DE, LI) n'est pas possible.  

 

Description des champs : 

Version paiement Standard banking = EPC 3.4 (inchangé) 
EPC 3.4 = pain.001.001.03 Spécification "European Payments Council"  
 (selon exigences minimales) 
EPC 4.0 = pain.001.001.09 Spécification "European Payments Council" 
 (selon les exigences minimales) 

1.6 Versions standard banking 

À partir de la version Abacus 2026, la version est visible entre parenthèses pour la version de paiement 
"Standard banking" dans le programme 412 "Lieux de paiement entreprise". La version de paiement ac-
tuelle est "SIX V2.0.1". 

 

 

Information : À l'avenir, le Standard banking ne sera converti qu'avec les nouvelles versions. Sur les ver-
sions non actuelles, la version de paiement peut être changée manuellement comme d'habitude.  
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2. Interfaces pour cartes de crédit/débit 

2.1 Revolut (cartes de débit) 

À partir de la version Abacus, une interface Revolut est disponible pour la Gestion des notes de frais. Les 
transactions par carte sont synchronisées en temps réel avec AbaClik/MyAbacus et le logiciel de gestion 
Abacus, à l'instar des interfaces existantes comme YAPEAL par exemple. 

2.1.1 Onboarding 

Un nouvel établissement peut être saisi dans le programme E512 "Configuration des établissements" pour 
configurer l'interface. Il faut tout d'abord saisir la description du contrat, dans laquelle vous pouvez entrer 
la désignation de votre choix. Le genre de contrat "Créer un établissement ayant un contrat avec une carte 
de crédit ou un fournisseur de terminal de paiement" doit ensuite être sélectionné. 
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L'étape suivante consiste à choisir l'établissement. Ici, "Revolut" peut être sélectionné et ensuite terminé. 

 

 

Indication : Si les conditions générales de DeepCloud n'ont pas encore été acceptées, une demande 
d'acceptation apparaît après la finalisation. 

 

Indication : Il est important que les données soient transmises depuis le programme 512 "Configuration 
des établissements" et que l'accès soit configuré depuis Abacus. Si l'accès à l'API est configuré directement 
dans le portail Revolut, l'accès à d'autres données est accordé, ce qui n'est pas nécessaire. Pour la syn-
chronisation des données des cartes, seule la récupération des données est pertinente. Il convient de 
suivre les instructions ci-dessous. 
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Une fois l'établissement créé, le lien avec Revolut peut être établi. Après avoir cliqué sur le bouton "Initia-
liser", les paramètres pour l'onboarding sont créés. 

 

Les données suivantes sont générées automatiquement : "ID participant", "Rediriger l'URL OAuth", "Clé 
publique X509", "Liste blanche d'IP de production". Les données doivent être copiées et transférées sur le 
portail Revolut à une date ultérieure. 
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Il est ensuite possible d'accéder au portail Revolut via "Configurer l'accès" afin de transférer les paramètres. 

 

Après le saut, une vérification par Revolut est supposée. Il faut suivre les instructions sur le portail Revolut. 
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Un nouveau certificat API peut être créé sur le portail Revolut sous "API". Via "Ajouter nouveau", un dia-
logue s'ouvre dans lequel un titre de certificat quelconque peut être saisi et les paramètres "Rediriger 
OAuth-URI" et "Clé publique X509" peuvent être remplis depuis Abacus. 
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Si le certificat API est créé, la valeur "Liste blanche IP de production" peut en outre être copiée depuis 
Abacus et remplie. 
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L'ID client doit être saisi par Revolut dans le champ Abacus correspondant. Ensuite, toutes les données 
sont remplies et l'onboarding peut être terminé via la transmission des données. 

 

Après avoir cliqué sur le bouton "Transmettre les données", le portail Revolut s'ouvre à nouveau. 
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Pour l'authentification, il faut suivre les instructions sur le portail Revolut. 

 

Si la vérification est terminée sur le portail Revolut, l'onboarding est terminé avec succès. 
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2.1.2 Créer des cartes de débit 

Dans le programme 621 "Paramètres de l'application", un nouvel établissement de type "Revolut" peut être 
créé. Ensuite, il faut sélectionner comme d'habitude le programme 512 "Configuration des établissements". 

Les cartes de débit peuvent être créées automatiquement via le bouton "Importer cartes de crédit". 

 

Les cartes sont créées comme d'habitude après la fin de l'assistant. Pour les cartes de débit Revolut, la 
monnaie sur la carte est en lecture seule, car les cartes de débit Revolut n'ont pas de monnaie fixe. 
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Indication : Selon les comptes ouverts dans Revolut, la monnaie de la carte peut être différente. Revolut 
verse le montant, si possible toujours dans la monnaie d'émission. 

 

Indication : L'assistant n'affiche que les cartes avec lesquelles au moins une transaction a déjà été effec-
tuée. 

2.1.3 Licences 

La condition préalable à la mise en place de l'interface est l'obtention d'une licence pour l'option "Traitement 
et rapprochement des transactions EFT". 

2.2 UBS Card Center 

La connexion à UBS Card Center peut être rétablie à partir de la version 2026. Cela est nécessaire si, par 
exemple, un client change de mandant, car la connexion ne peut être active qu'une seule fois. 

 

Exemple : Une entreprise change d'installation et souhaite utiliser l'interface avec UBS sur la nouvelle 
installation. Le contrat peut être rétabli sur l'ancienne installation et réinitialisé sur la nouvelle installation.  
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2.3 Lien vers les cartes en ligne 

À partir de la version Abacus 2026, toutes les cartes de tous établissements en ligne doivent obligatoire-
ment être reliées à une carte en ligne ou les nouvelles cartes doivent être importées avec l'assistant. 

 

Une carte existante peut être reliée à une carte de l'établissement en ligne via le bouton "Importer cartes 
de crédit". 

 

 

Indication : Jusqu'à la version 2025 incluse, Cornercard permettait également une saisie manuelle du 
numéro de carte. Pour tous les autres établissements, le lien était déjà obligatoire auparavant.  
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3. MyAbacus 

3.1 Widget "Validations" 

Le nouveau widget "Validations" regroupe entre autres toutes les validations EB en attente qu'un em-
ployé/utilisateur doit traiter. En sélectionnant une écriture, il est possible de passer directement au cockpit 
de validation. 

Si l'utilisateur passe la souris sur une écriture, celle-ci peut être directement validée ou refusée. De plus, si 
nécessaire et si disponible, le document peut être ouvert. 

 

 

Indication : Le widget est également disponible dans l'AbaMenu. 
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3.1.1 Configuration 

Le nouveau widget peut être ajouté dans le programme Q1618 "Configurer les tableaux de bord (MyAbacus 
et AbaMenu)" sous "Généralités / Validations". Le widget comprend les validations suivantes : 

 Validation des notes de frais (Gestion des projets) 

 Validation des paiements (Electronic Banking) 

 Validation document (Comptabilité des créanciers) 

 Frais de voyage (Gestion des projets) 

 Absences (Gestion des projets) 

 Factures (Gestion des projets) 

 Rapports de travail (Gestion des projets) 

 Validation des écritures (Comptabilité financière) 

 Validation des rappels (Comptabilité des débiteurs) 

Il est possible de définir librement quelles validations doivent être affichées. Le widget est disponible dans 
les tailles Small, Medium et Large. 
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3.2 Validation des paiements 

Dans le portail des employés MyAbacus, l'affichage détaillé d'un ordre à valider se présente dans un nou-
veau layout. Les différents paiements sont désormais présentés en haut de l'écran, de sorte que les infor-
mations les plus pertinentes sont mises en évidence. 
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4. Traitement des documents à partir de DeepBox 

4.1 Synchronisation de documents avec imputation à partir de DeepBox 

Pour le processus "Traiter les documents DeepBox dans l'Electronic Banking", dans le cas "déjà payé", 
l'imputation provenant de la DeepBox est également prise en compte. Jusqu'à présent, l'imputation dans 
la DeepBox ne pouvait être réutilisée que si le paiement était exécuté par Abacus ("à payer"). Désormais, 
dans le cas "déjà payé", l'imputation de la DeepBox est également transférée dans Abacus et utilisée via 
"Synchroniser les documents" dans le programme 213 "Imputation des mouvements de comptes" pour la 
comparaison avec les crédits et les débits. Pour une description détaillée du processus, nous vous ren-
voyons à KB-9751. 

Le mouvement de compte est attribué dès que la synchronisation des documents peut attribuer un docu-
ment de manière univoque. L'attribution se fait également lors du retraitement du lot ou du retraitement des 
écritures d'erreur. Cette fonction prend également en charge plusieurs positions d'imputation. Si le montant 
présente une différence entre l'imputation de la DeepBox et le mouvement du compte, le montant restant 
est automatiquement imputé sur le compte d'erreur. 

4.2 Attribution automatique 

Il est désormais possible de définir que si plusieurs documents correspondent à un mouvement de compte, 
le lien est automatiquement établi sur la base de la concordance la plus élevée. Jusqu'à présent, le docu-
ment était attribué au premier mouvement de compte correspondant dès que la valeur seuil était dépassée. 

Pour cela, il existe dans le programme 621 "Paramètres de l'application" sous "Electronic Banking / Géné-
ralités / Paramètres / Imputation des mouvements de compte / 213 Imputation des mouvements de comptes 
dans l'onglet DeepBox" le paramètre "Attribuer un mouvement de compte si". Il est désormais possible de 
choisir si l'attribution doit se faire sur la base de la valeur seuil ou de la concordance la plus élevée. Par 
défaut, le comportement ne change pas après la mise à jour. 

 

 

Possibilités de paramétrage : 

Valeur seuil dépassée Le document est attribué au mouvement de compte pour lequel la valeur seuil est 
dépassée en premier, indépendamment du fait que d'autres documents s'appli-
quent ou non. 

Concordance maximale Le document est attribué au mouvement de compte qui présente la plus grande 
concordance. 

  

https://support.abacus.ch/kb/display/KB/KB-9751
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5. Traitement des e-documents 

5.1 Activer l'attribution étendue des e-documents 

L'attribution étendue des e-documents peut être activée ou désactivée par mandant dans le programme 
621 "Paramètres de l'application" sous "Electronic Banking / Général / Consultation aperçu des comptes / 
211 Consultation des comptes" dans l'onglet "E-document". La condition préalable est l'option Electronic 
Banking "Attribution étendue des e-documents". Il est ainsi possible de définir clairement, au sein d'une 
installation Abacus, pour quel mandant l'attribution étendue doit être effectuée. 

 

Indication : Lors de la mise à jour à la version 2026, le paramètre sera automatiquement activé si l'option 
d'attribution étendue est sous licence. Cette fonction a également été reprise dans la version 2025 avec le 
hotfix du 15.11.2025. 

 

5.2 Afficher e-documents non attribués uniquement pour l'administrateur et le superviseur 

Les e-documents qui ne pouvaient pas être directement attribués à un lieu de paiement entreprise étaient 
jusqu'à présent toujours visibles pour tous les utilisateurs. Dans certains cas, cela peut poser problème si 
un utilisateur n'a pas d'autorisation pour tous les lieux de paiement entreprise dans le programme 211 
"Consultation des comptes". Il est désormais possible de masquer les documents sans attribution pour les 
utilisateurs et de les afficher uniquement pour l'administrateur et le superviseur. Cette fonction peut être 
activée dans le programme 621 "Paramètres de l'application" sous "Electronic Banking / Général / Consul-
tation aperçu des comptes / 211 Consultation des comptes" dans l'onglet E-document avec le paramètre 
"Afficher les e-documents non attribuables uniquement pour l'administrateur et le superviseur".  
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6. Imputation des mouvements de comptes 

6.1 Filtre sur le statut du dossier 

Dans le programme 213 "Imputation des mouvements de compte", il est possible d'activer un filtre sur le 
statut du dossier dans le masque principal à l'intérieur d'un lot. 

 

 

Exemple : Avec le paramètre de filtre "Non lié", un utilisateur voit désormais d'un coup d'œil les écritures 
pour lesquelles il manque encore un document, ce qui simplifie le rapprochement des positions. 

6.2 Limiter le lot d'écritures à une seule période 

Dans le programme 621 "Paramètres de l'application" sous "Général / Imputation des mouvements de 
compte / 213 Imputation des mouvements de comptes", il est maintenant possible de définir un intervalle 
de temps pour le lot d'écritures. Il est possible de limiter le lot à l'exercice, à l'année civile, au trimestre ou 
au mois. Un nouveau lot est alors toujours créé automatiquement par intervalle de temps. 
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6.3 Reprise des règles d'imputation lors de l'ouverture du mandant 

Lorsque vous ouvrez un mandant avec reprise des données active, les règles d'imputation d'un mandant 
existant peuvent être reprises.  

 

 

Attention : La reprise réussie des règles d'imputation ne fonctionne que si d'autres données, comme le 
tableau des comptes, sont également transférées.  

6.4 Valider plusieurs lots d'écritures en même temps 

Lors de la validation de lots d'écritures, il est désormais possible de sélectionner plusieurs lots. Le para-
mètre se trouve dans le programme 213 "Imputation des mouvements de comptes" sous "Fichier / Valida-
tion d'un lot d'écritures". Une liste de choix pour les lots y a été ajoutée. La sélection du lot peut être utilisée 
pour une validation complète ou partielle. 
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6.5 Augmenter automatiquement le n° de document 

Le numéro de document peut désormais être augmenté automatiquement. Pour cela, vous trouverez dans 
le programme 621 "Paramètres de l'application" sous "Général / Paramètres / Imputation des mouvements 
de compte / 213 Imputation des mouvements de comptes" le paramètre "Utiliser numéro de document 
COFI et augmenter automatiquement". Dès que ce paramètre est activé, il demande, lors d'une nouvelle 
écriture dans la Comptabilité financière, le prochain numéro de document libre supérieur et l'inscrit sur 
l'écriture. La fonction se comporte en principe de la même manière que "Augmenter automatiquement le 
n° de document" de la Comptabilité financière (programme 621 "Paramètres de l'application" et ensuite 
"Général / Paramétrage / Numéro document"). 

 

Attention : Lors de la nouvelle préparation du lot, toutes les écritures sont rétablies et les positions sont 
réimputées. Si l'on a activé l'incrémentation automatique, cela entraîne la perte des anciens numéros de 
documents et l'attribution de nouveaux numéros de documents. Cela peut éventuellement entraîner des 
lacunes dans la numérotation. 
 

  



Browser Edition 

Classe : C1 / Public Copyright © 2026 by Abacus Research AG, 9300 Wittenbach SG  

 

Page 27 de 35 

7. Browser Edition 

7.1 Programme 211 "Consultation des comptes" 

Le programme 211 "Consultation des comptes" est disponible dans la Browser Edition. En principe, les 
fonctions existantes ont été reprises du programme ULC. 

7.1.1 Dashboard 

Un dashboard, qui donne un aperçu des liquidités actuelles et d'autres informations en un coup d'œil est 
désormais disponible. Le dashboard est créé automatiquement au premier démarrage du programme. 

Dans la partie supérieure, on peut voir les lieux de paiement entreprise favoris. Ils peuvent être définis dans 
le catalogue "Cash Management". En cliquant sur un favori, l'utilisateur accède directement au catalogue 
"Mouvements de compte". 

 

L'affichage des contenus dans les widgets peut être défini individuellement en cliquant sur la roue dentée. 
Il est par exemple possible de limiter les lieux de paiement entreprises ou d'afficher la légende à un autre 
endroit. Les possibilités de définition varient légèrement selon le widget. 
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Indication : Le dashboard peut, si nécessaire, être adapté individuellement dans le programme 1618 "Con-
figurer les tableaux de bord" (MyAbacus et AbaMenu). En lien avec cette nouvelle fonctionnalité, les trois 
nouveaux widgets "Dernières transactions", "Diagramme des liquidités actuelles" et "Diagramme de l'his-
torique des liquidités" ont été développés. Vous les trouverez sous le domaine "Lieux de paiement entre-
prises". 

7.1.2 Cash Management 

Tous les lieux de paiement entreprise actifs sont visibles dans le catalogue Cash Management. En cliquant 
sur un LPE, l'utilisateur accède aux mouvements du compte du lieu de paiement entreprise sélectionné. 

Si nécessaire, la fonction "Regrouper" permet de regrouper les lieux de paiement entreprise par établisse-
ment. 

 

 

Indication : En cliquant sur l'étoile, les lieux de paiement entreprises peuvent être marqués comme favoris 
ou les favoris existants peuvent être supprimés.  
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7.1.3 Mouvements de compte 

Les différents mouvements sont visibles dans le catalogue des mouvements de compte. Contrairement à 
l'ULC, les mouvements de compte et les encaissements avec référence sont visibles dans une vue dans 
la Browser Edition. Si nécessaire, l'activation des "détails" permet d'afficher en plus les paiements avec 
référence de paiement (LSV, QRR, SCOR). 

  

Les documents correspondants peuvent être trouvés dans l'onglet "E-documents". Sur le côté droit, on peut 
voir en plus l'aperçu des liquidités pour le lieu de paiement entreprise sélectionné. 

Pour chaque position, il est possible d'afficher des informations supplémentaires sur chaque mouvement 
en cliquant sur l'icône d'information (colonne tout à droite). 
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8. Les triggers AbaNotify sont remplacés par des triggers Process Engine 

8.1 Le Process Engine remplace les déclencheurs AbaNotify 

Les triggers du Scheduler sont désormais saisis comme triggers Process Engine dans le programme 519 
"Scheduler". Pour cela, un nouveau job peut être créé via l'icône ou via le fichier "Nouveau". On accède 
ainsi au dialogue pour la définition des propriétés du Scheduler. La définition détermine, pour un établisse-
ment, les moments auxquels un processus de communication donné doit être déclenché. Pour cela, il est 
possible de définir un établissement et les types d'ordre correspondants. Le moment d'exécution peut, si 
nécessaire, être défini toutes les heures. Le moment exact d'exécution ne peut pas être choisi librement 
pour une meilleure répartition de la charge. L'heure de début prévue se situe toujours dans les 15 premières 
minutes d'une heure. 

 

La section "Moment d'exécution" affiche toutes les opérations effectuées. Un double-clic sur une ligne per-
met d'ouvrir les détails d'exécution. Ce dialogue répertorie les messages log de l'exécution sélectionnée.  
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Indication : Les triggers peuvent être déclenchés manuellement via l'icône en forme d'éclair. 

 

Attention : Lors de la mise à jour à la version 2026, les triggers AbaNotify existants, qui ont été saisis dans 
le programme 518 "Scheduler", seront automatiquement convertis en triggers Process Engine. Les anciens 
triggers sont toujours visibles dans le programme 518, mais ne peuvent plus être exécutés ou modifiés. 
Les jobs qui étaient définis avec un intervalle de temps "mensuel" sont automatiquement convertis en jobs 
"hebdomadaires".  
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9. Autres nouveautés 

9.1 Factures AbaClik - Utilisation de l'inbox standard 

Si l'on lit une facture via AbaClik dans l'application "Electronic Banking", le document est synchronisé dans 
l'inbox standard "Paiements". Il n'est plus possible de donner sa propre définition. Le paramètre dans le 
programme 621 "Paramètres de l'application" sous "Abacus Toolkit / Généralités / Type de facture" a été 
supprimé. 

9.2 Nouvelle licence pour le traitement des factures 

À partir de la version Abacus 2026, la licence d'AbaScan Pro ainsi qu'une connexion DeepCloud active 
sont prérequises pour le traitement des factures dans l'inbox EB ainsi que l'importation manuelle dans le 
programme 111 "Saisie des paiements". 

 

Indication : Le traitement des factures via l'inbox EB peut se faire via AbaClik ou l'importation dans le 
programme 954 "AbaScan Pro". 

9.3 Liquidation du lieu de paiement entreprise dans l'aperçu des comptes 

Dans le programme 211 "Consultation des comptes", il est possible de liquider le solde d'un lieu de paie-
ment entreprise via "Outils" avec la fonction "Solder le compte". Un dialogue permet de sélectionner le lieu 
de paiement souhaité, puis de le solder en confirmant à nouveau.  

La même fonction se trouve également dans le programme 412 "Lieux de paiement entreprise", où une 
consultation sur le solde apparaît dès que l'on met un lieu de paiement entreprise sur inactif. Cette fonction 
résout le problème que, dans certaines constellations, un éventuel solde du lieu de paiement n'est plus 
transmis à l'Electronic Banking via l'interface. Cela peut par exemple être le cas lorsque le compte a déjà 
été retiré du contrat et que seuls les mouvements relatifs aux comptes actifs sont livrés via l'interface. 

 

Information : Si un lieu de paiement entreprise est liquidé, le montant du solde du lieu de paiement cor-
respondant est mis à 0. La liquidation a une incidence sur l'aperçu des comptes et le journal des comptes. 
L'écriture de la liquidation dans la Comptabilité financière doit encore être effectuée si nécessaire.  
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9.4 Table ZCM pour l'attribution de pain.002 

Lors de l'importation de confirmations de statut de paiement (pain.002), Abacus essaie d'attribuer cette 
confirmation à un ordre de paiement. Pour que cette attribution fonctionne également pour tous les man-
dants, une table centrale (ZCM) est gérée. Comme cela n'a pas de sens selon la constellation, le paramètre 
peut désormais être géré de manière spécifique au mandant (passer à "Table des mandants"). Le change-
ment peut être effectué dans le programme 416 "Gestion des tables centrales".  

 

 

Exemple : Le paramètre "Table centrale" est utile lorsqu'un contrat a été validé sur plusieurs mandants et 
que différents mandants envoient des ordres de paiement via le même contrat. Dans ce cas, il peut arriver 
que le mandant A récupère un rapport sur le statut des paiements qui, dans certaines circonstances, ap-
partient au mandant B. Dans ce cas, le mandant B doit être informé de la situation. Si, en revanche, le 
mandant est fermé et autonome, la table du rapport sur le statut des paiements peut être gérée sans 
hésitation sur la table des mandants.  

9.5 Adaptation de l'attribution des comptes et des participants 

Si un mandant est rechargé sous un autre numéro de mandant, les attributions pour le numéro de compte 
(programme 212 "Traitement des attributions de comptes") et la référence (anciennement attribution des 
participants - programme 222 "Définir attribution") seront désormais automatiquement adaptées au nou-
veau numéro de mandant. La condition préalable est que les tables correspondantes soient gérées sur la 
table des mandants et non sur la table centrale. Ce paramètre se trouve dans le programme 416 "Gestion 
des tables centrales". 

 

Exemple : Un nouveau client est ajouté sur une installation existante. Le numéro de mandant existe déjà 
sur cette installation, le mandant est donc rechargé sous un autre numéro. Sur la version 2026, toutes les 
attributions de comptes et de références sont désormais automatiquement adaptées au nouveau numéro 
de mandant. Auparavant, cette adaptation devait à chaque fois être effectuée manuellement. 

9.6 Suppression du bouton d'exportation dans les confirmations d'encaissement 

Le bouton d'exportation a été supprimé dans le programme 221 "Notifications d'encaissements", respecti-
vement 214 "Import de paiements électroniques" de l'application Débiteurs. Il était possible d'effectuer une 
exportation sur certaines positions d'en-tête, mais dans certaines circonstances, cette exportation ne fonc-
tionnait pas correctement ou seulement sous certaines conditions. Étant donné qu'avec les fichiers camt, 
nous ne pouvons exporter que le fichier entier et non des parties de celui-ci, cette fonction a été logique-
ment supprimée dans son intégralité. 

 

Indication : Il est toujours possible de définir une exportation via la règle d'exportation sur un participant / 
une référence, rien n'a changé à cette fonctionnalité.   
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9.7 Attribution manuelle des comptes 

Dans le programme 212 "Traitement des attributions de comptes", il est possible de saisir manuellement 
un nouveau compte. Après avoir cliqué sur le bouton "Nouveau", un dialogue apparaît pour la saisie du 
numéro de compte. 

 

9.8 Compte de compensation COFI sur le lieu de paiement entreprise 

Dans le programme 412 "Lieux de paiement entreprise", il est possible de définir un compte de compen-
sation pour la COFI dans l'onglet "Paramètres" sous "Comptes de compensation". Ce compte est désor-
mais pris en compte pour l'imputation des paiements et des mouvements de compte. L'imputation des 
paiements dans le programme 111 "Saisie des paiements" se fait alors automatiquement sur le compte de 
compensation COFI et non plus sur le "compte COFI" défini dans l'onglet "Généralités". Il en va de même 
pour les écritures qui sont exécutées dans le programme 213 "Imputation des mouvements de comptes". 

 

 

Attention : Comme ce champ n'a jamais été pris en compte dans les anciennes versions et qu'il n'avait 
aucune fonction, une éventuelle valeur existante est automatiquement rétablie lors de la mise à jour afin 
d'éviter tout comportement indésirable. Si l'on souhaite effectuer l'imputation via un compte de compensa-
tion, le champ doit être à nouveau défini après la mise à jour à la version 2026.  
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9.9 AbaWeb - Nouvel abonnement EB 2 

L'abonnement AbaWeb "EB 2" est désormais disponible. L'abonnement comprend les fonctions des deux 
options "Attribution étendue e-documents" ainsi que "Module de communication UBS Card Center". 

De plus amples informations sont disponibles sur la liste de prix AbaWeb 2026 . 

 

Indication : L'abonnement n'est inclus dans aucun paquet (p. ex. paquet finances), mais peut être acheté 
en supplément pour CHF 18.– par mois et par utilisateur. 

9.10 Validation du paiement sans authentification supplémentaire avant la validation 

Deux paramètres supplémentaires sont désormais disponibles dans le programme 621 "Paramètres de 
l'application" sous "Electronic Banking / Général / Paramètres / Ordres / 122 Libération ordres". Les para-
mètres ont pour effet qu'aucune authentification supplémentaire n'est nécessaire lors de la validation d'un 
ordre de paiement. Si le paramètre est actif, l'ordre est directement validé lorsque l'on clique sur "Valider", 
à condition que l'utilisateur dispose des droits correspondants. L'authentification est dans ce cas la con-
nexion initiale de l'utilisateur dans MyAbacus ou Abacus (AbaClient).  

 

 

Exemple : Pour une entreprise, il suffit de se connecter une fois à MyAbacus/Abacus comme authentifica-
tion pour la validation. 

https://partner.abacus.ch/fileadmin/ablage/dokumente/01_administration/01_preislisten/fr/Abos/pl_2026_abaweb_profiluebersicht_komplett_fr.pdf

